
Soutien à A. BENAOUDA pour l’obtention d’un titre de séjour 
 

Adda BENAOUDA, né le 26/02/1984 à Relizane (Algérie), handicapé en fauteuil roulant 
(séquelles de poliomyélite, membres inférieurs et membre supérieur gauche) est arrivé 
en France le 24/09/2019, il y a plus de trois ans, dans des circonstances exceptionnelles. 
L'OFPRA a refusé sa demande d'Asile en ne mettant pas en cause ses déclarations, mais 
comme n'entrant pas dans le cadre de la Convention de Genève, refus confirmé par la 
CNDA. Sa demande de titre de séjour comme étranger malade handicapé, concomitante 
à sa demande d'asile a été refusée par le Préfet de l'Isère. Un retour en Algérie, sans les 
soins et l'appareillage nécessaires, sans ressources, sans accompagnement familial, livré 
à la rue, aux agressions est inconcevable. Il a été reconnu par la MDPH comme handicapé, 
il pourrait bénéficier de l'AAH (Allocation Adulte Handicapé) et accéder à un travail 
adapté après avoir acquis notre langue. 
Nous demandons au Préfet de l'Isère de revoir cette situation et d'accorder un titre de 
séjour à Monsieur Adda BENAOUDA 
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CSRA  Comité de Soutien aux Réfugiés Algériens Maison des A ssociations 
6, rue Berthe de Boissieux 38000 GRENOBLE 


